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Phénomène Sectaire

 Association
Congrès international à Bordeaux  France

 Du 28 juin au 1er juillet s’est déroulé à Bordeaux, 
le congrès annuel de l’Association internationale 
d’études sur les sectes (ICSA) organisé 
conjointement avec Info-Secte Montréal et le 
partenariat de la société françaises de recherches 
et d’analyse en emprise mentale (SFRAEM).

Ces quatre jours de conférences et d’ateliers sur le 
thème de l’emprise mentale ont permis de réunir 250 

participants venus du monde entier. Universitaires, 
avocats, psychiatres, victimes et familles de victimes 
ont pu mettre en commun leurs expériences et leurs 
savoirs. Lors de ces quatre journées, une attention 
particulière a été portée sur les liens entre la dyna-
mique sectaire et la radicalisation religieuse. 
(Sources : Libération, 27.05.2017 & Sud-Ouest, 28.05.2017)
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Groupes 

 Centre de la Kabbale
Le Centre de la Kabbale en déclin  États-Unis

 Dans les années 2000, grâce à de nombreux 
adeptes stars, le Centre de la Kabbale était un 
mouvement spirituel très en vogue. Durant 
la dernière décennie, subissant de nombreux 
revers, le mouvement s’est essoufflé.

Le Centre de la Kabbale1 a été fondé à la fin des an-
nées 1960 par Philip Berg qui souhaitait mettre son 
enseignement de la Kabbale à disposition de tous. 
Son interprétation de la Kabbale est empreinte de 
l’idéologie new age. Pour Rick Ross, directeur du 
Cult Education Institute, beaucoup de ses enseigne-
ments n’ont aucun rapport avec les textes juifs mais 
reflètent une combinaison des croyances person-
nelles du fondateur.

Le succès de ce Centre arrivera vers la fin des années 
1990, lorsque Madonna et un grand nombre de 
stars américaines rejoindront le mouvement sans 
en connaitre les bases spirituelles. Leur signe de 
ralliement, un bracelet de cordes rouges censé éviter 
le « mauvais œil » et marquant leur appartenance 
au Centre. La vente de ces bracelets et de l’eau 

de Kabbale va être un moyen pour le groupe de 
considérablement s’enrichir. Les adeptes doivent 
également verser une partie de leur salaire au centre.

Plusieurs scandales ont cependant mis à mal le 
mouvement. Des scandales financiers notamment, 
comme ce fut le cas en 2006 lorsque Madonna avait 
collecté 18 millions de dollars grâce à sa fondation 
Raising Malaw. Cet argent devait servir à construire 
des écoles dans la capitale malawite mais le Centre 
n’aurait jamais transféré l’argent collecté. Rick Ross 
raconte avoir reçu des plaintes d’adeptes concer-
nant des demandes financières excessives et répé-
tées que ce soit  pour des dons, des cours ou des 
services. 

En 2013, nouveau scandale : l’un des dirigeants du 
Centre est accusé d’avoir drogué et abusé sexuelle-
ment d’une femme2.

Selon Rick Ross, ces différents scandales ont détour-
né la plupart des adeptes célèbres du Centre qui 
compterait aujourd’hui entre 3 000 et 5 000 adeptes 

> > >
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de base et dont les dirigeants, bénéficiant toujours 
de la générosité des célébrités, sont encore très 
riches. 

Dernièrement le mouvement aurait ouvert de nou-
veaux locaux près de Washington pour se rappro-
cher de l’administration Trump par l’intermédiaire 
de Marla Maples, ex-compagne du président améri-
cain et membre du Centre de la Kabbale. 

(Source : Vice, 21.05.2017)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Que sait-on de ? Le Centre de 

la Kabbale : http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/

descriptif-3

2. Lire sur le site de l’UNADFI, Victime d’abus sexuels, une ex-

adepte gagne son procès : http://www.unadfi.org/groupe-et-

mouvance/victime-d-abus-sexuels-une-ex-adepte-gagne-

son-proces

> > >

 L’Église Fondamentaliste des Saints des 
Derniers Jours (FLDS), dissidence polygame 
mormone, est depuis plusieurs années en proie 
à de nombreux problèmes. Devant leur déroute 
à Short Creek, enclave constituée des villes de 
Colorado City (Arizona) et de Hildale (Utah), les 
mormons investissent les lieux pour proposer 
une alternative religieuse aux habitants.

Warren Jeff, son leader, purge une peine de prison 
à vie pour abus sexuels. Son frère Lyle Jeff vient 
d’être arrêté par la police pour fraude aux bons 
alimentaires. Le groupe a été présenté plusieurs fois 

devant la justice pour avoir fait travailler des enfants 
sans les rémunérer. 

Ces évènements ont conduit de nombreux adeptes, 
dont la majorité vivait à Short Creek, à quitter la 
ville, voire le groupe. Mais la place n’est pas restée 
longtemps vacante car les mormons ont investi les 
lieux. Deux missionnaires s’y sont installés proposant 
aux habitants des réunions de « Boys Scout ». Les 
missionnaires « vont devenir fous tellement ils sont 
occupés » explique un ancien membre de la FLDS 
devenu mormon. 

(Source: The Salt Lake Tribune, 03.06.2017)

 FLDS / Mormons 
Short Creek : le jeu des chaises doctrinales  États-Unis

 En France, il existerait aujourd’hui une 
soixantaine d’écoles affiliées à la Fraternité 
Sacerdotale Saint-Pie X (FSSPX). Toutes 
souhaitent rester hors contrat. L’Obs a enquêté 
sur ces écoles et a découvert des programmes 
scolaires surprenants.

La FSSPX avance un nombre de 2 000 élèves scola-
risés au sein de ses écoles. L’Obs estime que l’on est 
plus proche des 4 000. Ce chiffre n’inclut pas les en-
fants de la Fraternité qui sont scolarisés à domicile. 

La fréquentation des écoles hors contrat est cou-
rante dans les milieux intégristes où la méfiance en-

 Fraternité Sacerdotale Saint-Pie-X
Les écoles de la Fraternité attirent l’attention  France

> > >
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vers l’État et l’école publique est prégnante. Implan-
tées depuis 50 ans en France, ces écoles n’attiraient 
pas particulièrement l’attention malgré des ensei-
gnements et des pratiques singulières plusieurs fois 
dénoncées dans des témoignages. Depuis deux ans, 
les pouvoirs publics ont renforcé leur vigilance et 
cinq injonctions de mise en demeure ont déjà été 
transmises au parquet.

Souvent situées à la campagne, les écoles de la FSSPX 
accueillent les enfants en pensionnat, limitant ainsi 
les contacts avec l’extérieur. Les locaux sont souvent 
prêtés ou donnés par des membres de la Fraternité.

Pour ce qui est de la pédagogie, les rapports 
d’inspection montrent des apprentissages influencés 
par une idéologie très identitaire et réactionnaire 
éloignés des programmes de l’Éducation nationale. 
La Fraternité possède sa propre maison d’édition qui 
lui permet d’éditer ses propres manuels scolaires. 
On y étudie des textes de Brasillach et Maurras, 

l’impasse est faite sur la préhistoire et la théorie de 
l’évolution de Darwin. Hormis le catholicisme, toutes 
les religions sont critiquées. 

Dans une école des Yvelines, on apprend que le 
maréchal Pétain a sauvé la France tandis que les 
« ingrats » fuyaient vers l’Angleterre. Dans une autre, les 
élèves font l’apologie de la peine de mort, remettent 
en cause la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen et apprennent que la Révolution est une 
« imposture d’essence satanique ». 

Sur le site web d’une école de Lorraine, l’abbé et 
directeur de l’établissement rappelle que le rôle de 
la femme est « d’être mère et épouse ». Pour rappel, 
dans la FSSPX on suit rigoureusement le précepte de 
Saint-Paul selon lequel la femme doit avoir un signe 
de soumission sur la tête car elle est « la gloire de 
l’homme » tandis que l’homme lui est « l’image de la 
gloire de Dieu ». 

(Source : L’Obs, 01.06.2017)

> > >

Des abus dans les écoles de la Fraternité  France

 Plusieurs cas d’abus sexuels ont été signalés 
au sein des écoles de la FSSPX. Dans cette 
communauté fermée où règne la loi du silence, 
les affaires sont dissimulées, les plaintes classées 
sans suite.

Dans son dossier sur la Fraternité, l’Obs publie le 
témoignage d’un homme âgé de 38 ans aujourd’hui, 
ayant été abusé durant sa jeunesse par son 
instructeur de catéchisme dans une école de la 
Fraternité. A l’âge de 12 ans, il a adressé une lettre 
dénonçant cet abbé aux dirigeants de la FSSPX mais 
n’a reçu aucune réponse. Constatant que cet abbé 
continuait d’enseigner, il a porté plainte auprès 
des tribunaux en 2012. Cet abbé était en effet un 
responsable des camps scout et avait l’habitude 
de laver les louveteaux dans la rivière… Plusieurs 

alertes avaient alors été lancées mais sans résultat, 
l’abbé étant apprécié des parents.

Il faudra attendre 2014 pour que l’abbé soit jugé lors 
d’un procès canonique et interdit de tout contact 
avec les enfants. Cette sanction arrive 25 ans 
après les premiers faits. Durant toutes ces années, 
il a été muté d’un lieu à un autre en France, ces 
déplacements permettant de ne pas ébruiter les 
affaires. L’abbé a rejeté son jugement et rejoint la 
Résistance, mouvement dissident de la Fraternité1. 

(Source : L’Obs, 01.06.2017) 

1- Lire sur le site de l’UNADFI, Williamson accueille des prêtres 

soupçonnés de pédophilie : http://www.unadfi.org/groupe-et-

mouvance/williamson-accueille-des-pretres-soupconnes-de-

pedophilie 
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Civitas présent aux dernières élections législatives  France

 Devenu un parti politique1 il y a peu de temps, 
l’association Civitas, proche de la Fraternité 
Sacerdotale Saint-Pie-X, a présenté quatorze 
candidats aux dernières élections législatives.

Ces candidats sont souvent d’anciens membres 
du Front national qui ont quitté le parti lorsque ce 
dernier a entamé son entreprise de dédiabolisation, 
ou en ont été exclus comme cet ancien militant 
renvoyé du parti pour avoir fait le salut nazi.

Le programme qu’ils ont défendu est islamophobe 
et « pro famille », ouvertement opposé à la loi sur 

l’avortement et au mariage entre personnes du 
même sexe. Proche des catholiques intégristes, les 
candidats réclament l’abrogation de la loi de 1905 
et proposent le rétablissement du catholicisme 
comme religion d’État.

Majoritairement, ces candidats sont restés en 
dessous de la barre des 1%. 

(Source : Golias Hebdo, 22.06.2017)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Civitas devient un parti politique : 

http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/civitas-devient-

un-parti-politique 

Des prières contre l’avortement  Suisse

 La Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X utilise 
la chapelle du centre hospitalier universitaire 
du vaudois (CHUV) pour réciter des prières 
expiatoires et réparer les crimes liés à 
l’avortement.

Depuis dix ans, des croyants intégristes se 
rejoignaient dans cette chapelle une fois par mois, 
les dates de prières figurant dans le bulletin mensuel 
de la FSSPX. L’hôpital n’a certainement pas été 
choisi au hasard : il est l’un des hôpitaux de Suisse 
romande où l’on pratique le plus d’avortements. 

Du côté de l’hôpital, la surprise est totale. Le 
responsable de l’aumônerie insiste sur le fait 
qu’aucun lien n’existe entre sa chapelle et la 
Fraternité. 

Le conseiller d’État Pierre-Yves Maillard, chef du 
département de la santé et de l’action sociale, a 
encouragé le CHUV à ne plus mettre à disposition ce 
lieu pour la diffusion de messages anti-avortement. 
L’accès à la chapelle est désormais interdit à la 
Fraternité à laquelle il a été demandé de retirer 
l’annonce de ces prières de son bulletin. 

(Source : Le Temps, 26.05.2017)

 En Angleterre, Rebecca Stott, professeure de 
littérature à l’université d’East Anglia (Norwich) 
et spécialiste du darwinisme, a grandi au sein de 
la communauté des Frères de Plymouth. Elle té-

moigne de sa vie au sein du groupe dans un récit 
autobiographique publié aux éditions Fourth Es-
tate en juin 20171.

 Frères de Plymouth
Difficile d’être une femme chez les Frère de Plymouth  Grande-
Bretagne 

> > >
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> > >
Fondé à Dublin dans les années 1820, la communauté 
des Frères de Plymouth, également connus sous 
le nom d’Exclusive Brethren, s’est installée à 
Plymouth dans le Devon (Grande-Bretagne) avant 
de se disséminer à travers le monde. Elle compterait 
aujourd’hui près de 40 000 membres.

Rebecca Stott décrit un groupe chrétien protestant 
fondamentaliste très fermé et extrêmement 
conservateur. Le groupe qui possède ses propres 
écoles, vit tellement replié sur lui-même qu’elle 
ignorait que l’homme avait marché sur la Lune. 

Les Frères vivent séparés du monde dirigé, selon eux, 
par Satan. Leurs croyances se basent sur une lecture 
littérale de la Bible représentant l’autorité suprême 
placée bien au-dessus de celle des hommes. Ils 
doivent se rendre à l’église chaque jour de la semaine, 
et trois fois le dimanche. Les membres n’ont pas de 
télévision chez eux, ni d’ordinateur personnel. 

Les hommes occupent les postes clés et sont 

encouragés à créer leur propre entreprise, alors 
que le rôle dévolu aux femmes est très réduit. 
Elles sont soumises aux hommes. Lorsqu’elle était 
membre, Rebecca a mal vécu les interrogatoires, les 
dénonciations, les excommunications. Elle a vu des 
familles brisées, des personnes souffrir du syndrome 
de stress post-traumatique, certaines ayant même 
été jusqu’au suicide. 

C’est son père, pourtant prédicateur influent, qui a 
décidé de quitter le groupe avec pour conséquence 
la désintégration de la famille. Inadapté à la vie hors 
du groupe, il a sombré dans le jeu et a commis des 
malversations financières. Quant à Rebecca, elle a 
réussi à se reconstruire et à se forger une personnalité 
créative et autonome, allant ainsi totalement à 
l’encontre des principes admis par le groupe. 

(Sources : Plymouth Herald, 18.06.2017 & The Guardian Book, 
27.06.2017)

1. In the days of rain : a daughter, a father, a cult, Rebecca Stott, 

Fourth Estate, juin 2017

 Le 22 juin 2017, au tribunal correctionnel de 
Saint-Pierre (La Réunion), comparaissaient 
trois femmes adeptes du groupe fondé par Papa 
Sané1. Elles étaient accusées d’organisation il-
légale d’une manifestation sur la voie publique 
en octobre 2015. Le tribunal a requis à leur en-
contre une amende symbolique de 500 euros.

Pour rappel, ces femmes avaient organisé un sit-in 
devant la gendarmerie de Saint-Louis pour réclamer 
la libération de leur gourou et de sa femme. 

(Sources : L’info.re, 22.06.2017 & Zinfos974 23.06.2017)

1. Leader d’une secte de Saint-Louis (Réunion), Papa Sané 

a été condamné en juin 2016 pour « abus frauduleux de 

l’ignorance ou de la faiblesse de personnes en état de sujétion 

psychologique ou physique »  à seize mois de prison, et sa 

compagne à deux mois. Lire sur le site de l’UNADFI, « Papa 

Sané » : http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/--papa-

sane--

 Groupe divers
Les adeptes de Papa Sané jugés  France

http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/--papa-sane--
http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/--papa-sane--
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 La sortie du documentaire intitulé Hare Krishna 
! The mantra, the movement and the Swami who 
started est l’occasion de revenir sur les débuts de 
l’Association internationale pour la conscience 
de Krishna (ISKON).

Le fondateur du groupe Srila Prabhupada, connu 
aussi sous le nom de Swami Bhaktivedanta,  
débarqua aux Etats-Unis en 1965 avec trois textes 
religieux qu’il avait traduits lui-même, et les 
instructions données par son gourou indien « pour 
offrir une sagesse spirituelle aux occidentaux ». 

Le mouvement a d’abord connu des débuts 
modestes dans un petit local situé à New York.  Dans 
les années 1960, les jeunes en rupture avec l’idéal 
consumériste de leurs parents voulaient donner un 
nouveau sens à leur vie. Prabhupada leur proposa 
« une révolution de la conscience » et ils reçurent 
son enseignement comme un cadeau. Le poète 
Allen Ginsberg, fer de lance de la contre-culture 
américaine, fut la première célébrité à s’intéresser 
à l’enseignement de Prabhupada. En recherche 
spirituelle depuis son retour d’Inde, il rejoignit 
le groupe et favorisa son expansion en l’aidant à 
publier ses livres. En 1966, le producteur de musique 
Alan Kallman enregistra un album de chants du 
groupe qui arriva entre les mains du Beatles Georges 

Harrison et éveilla son intérêt pour l’enseignement 
de Prabhupada. Exalté, il chanta sa foi dans le 
célèbre « My sweet Lord » et invita Prabhupada à 
donner une série de conférences dans sa propriété 
en Angleterre. 

C’est à toutes ces célébrités que le mouvement 
doit sa rapide ascension en Occident. Un adepte se 
souvient avoir pensé, lorsqu’il était adolescent : « si 
Georges en fait partie, alors ça doit être bien ».

En peu de temps, l’ISKON est passé d’une 
poignée d’adeptes à un mouvement d’envergure 
internationale. Parallèlement à cette croissance 
fulgurante, les premiers témoignages négatifs sur 
le groupe affluèrent. Des parents de dévots se 
plaignaient du lavage de cerveau subi par leurs 
enfants et des méthodes d’embrigadement. Au 
cours des années 1990, le New York Times révéla des 
scandales sexuels impliquant de nombreux enfants 
du groupe et leurs difficiles conditions de vie dans 
les pensionnats où ils étaient envoyés.1  

(Source : Bedford Bovery, 15.06.2017)

1- Lire sur le site de l’UNADFI : Le palais d’or se réveille : http://

www.unadfi.org /groupe-et-mouvance/le-palais-d-or-se-

reveille

 Krishna
Naissance d’un groupe   États-Unis

 Le 29 juin 2017, le tribunal correctionnel de 
Saint-Pierre (La Réunion) a condamné Augustin 
Valencourt, gourou de l’association Marie Porte 
du Ciel1, à cinq ans de prison dont trois avec 
sursis pour abus de faiblesse et blanchiment 
d’argent.

D’autres membres de la famille ont aussi été 
condamnés. Sa femme écope de 16 mois de prison 
avec sursis. Ses deux filles sont condamnées respec-
tivement à deux ans et un an de prison avec sursis et 
le fils, Yannick de Valencourt à une peine de 18 mois 
avec sursis.

 Marie Porte du Ciel
Dénouement du procès  France

> > >
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En plus de ces différentes condamnations, le tribunal 
a ordonné la confiscation de trois véhicules de luxe, 
de deux motos, d’importantes sommes d’argents 
ainsi que d’un bâtiment appartenant à l’association 
Marie Porte du Ciel.

Pour rappel, l’association a permis aux Valencourt 
de récolter d’importantes sommes d’argent grâce 
à l’emprise qu’ils s’exerçaient sur leurs adeptes. 

Augustin Valencourt, pour qui le parquet avait requis 
cinq ans de prison dont quatre ferme, compte faire 
appel de cette décision. 

(Sources : Zinfos 974 & Linfo.re 30.06.2017)

Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur Marie 

Porte du Ciel : http://www.unadfi.org/mots-clefs/marie-

porte-du-ciel 

> > >

 La Méditation transcendantale (MT) voulait or-
ganiser quatre soirées de conférences au sein de 
l’université de Liège. Alerté, l’administrateur de 
l’université a décidé d’interdire la tenue de ces 
colloques dans son établissement.

L’année dernière le mouvement avait déjà essayé 
d’investir la ville de Liège pour organiser une confé-

rence. La MT est cette fois-ci passée par une asso-
ciation pour louer une salle dans l’université pour 
quatre jeudis du mois de juin afin de dispenser des 
cours collectifs et individuels. L’administration, prise 
de cours, n’a pas eu le temps d’annuler la première 
séance mais a effectivement interdit les suivantes. 

(Source : RTBF, 06.06.2017 & 07.06.2017)

 Méditation transcendantale
Conférences annulées à Liège  Belgique

 Emmanuel Francoeur, acupuncteur québécois 
et membre de la Mission de l’Esprit Saint1, a été 
sévèrement blâmé par son ordre professionnel 
pour avoir recruté pour sa communauté dans le 
cadre de son activité professionnelle. Il risque la 
destitution de son titre.

Au terme de huit années de procédure, le Conseil de 
discipline de l’Ordre l’a reconnu coupable de neuf 
chefs d’infraction déontologique sur les 10 déposés. 
Il a estimé qu’Emmanuel Francoeur semblait « être 
incapable de mettre une distance et de faire une dis-
tinction entre ses valeurs familiales, soit celles pro-
pagées par la Mission, et sa profession ».

De plus, l’une des victimes a déclaré que l’acupunc-
teur faisait la promotion de la non-vaccination, un 
des principes de la Mission de l’Esprit Saint2. 

(Source : TVA Nouvelles, 29.06.2017)

1- Lire sur le site de l’UNADFI, Que sait-on de ? Mission de 

l’Esprit Saint : http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/

que-sait-de-mission-de-lesprit-saint 

2- Lire sur le site de l’UNADFI, Un rapport pointe du doigt les 

communautés anti-vaccins : http://www.unadfi.org/groupe-

et-mouvance/un-rapport-pointe-du-doigt-les-communautes-

anti-vaccins 

 Mission de l’Esprit Saint
Embrigadement dans le cadre de sa profession  Canada
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 Neil A. Salonen, ancien président de l’Église 
de l’Unification des États-Unis de 1973 à 1980, 
vit sa dernière année en tant que président de 
l’université de Bridgeport (Connecticut). Venant 
financièrement au secours de l’établissement 
alors proche de la faillite, il avait intégré l’admi-
nistration de l’université en 1992.

En 1990, The Professors World Peace Academy 
(PWPA), émanation de l’Église de l’Unification, avait 
proposé une première fois de renflouer les caisses 
de l’université qui avait décliné l’offre pour ne pas 
voir sa réputation ternie par cette association. 

La situation se dégradant de plus en plus, elle a fini 
par céder et a accepté l’investissement de 50,5 mil-
lions de dollars proposé par PWPA. Neil A. Salonen 

affirme qu’il n’y a jamais eu de lien entre l’Église et 
l’école. Dithyrambique, il ajoute que « le fondateur 
de l’Église, Rev Moon était un bâtisseur de pont. Il 
essayait toujours de réunir des gens aux points de 
vus différents pour les faire travailler ensemble. Et 
il encourageait toujours le parrainage d’initiatives à 
l’extérieur de l’Église qui encourageraient la coopé-
ration, la collaboration et l’harmonie ». 

Aujourd’hui encore, selon le site de PWPA, l’Église de 
l’Unification garde des liens avec l’université en pro-
posant d’attribuer des bourses aux étudiants. 

(Sources : Westfair Online, 16.06.2017 & article sur l’université de 
Bridgeport, Wikipédia, dernière modification mai 2017)

 Moonisme
Entrisme et puissance financière  Etats-Unis 

 Des Ministres Volontaires de la Scientologie 
ont installé une tente à proximité de la Grenfell 
Tower de Londres qui a brûlé le 14 juin dernier 
dans le but de prodiguer des massages aux habi-
tants du quartier.

Quelques jours après le drame, la Scientologie était 
déjà arrivée pour distribuer des tracts aux alentours 
des ruines. Leur emplacement pour effectuer des 
massages se situe à quelques mètres de l’endroit où 

des habitants viennent rendre hommage aux per-
sonnes décédées lors de l’incendie. L’organisation 
prétend vouloir aider les survivants et les proches 
des victimes.

Cette présence a été très vivement critiquée dans les 
médias et sur les réseaux sociaux, certains journa-
listes n’hésitant pas à qualifier les scientologues de 
« vautours ». 

(Sources : Mail Online, 19.06.2017 & The Herald, 20.06.2017)

 Scientologie
Incendie de la Grenfell Tower : la Scientologie à l’affut du drame   
Etats-Unis 
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La place de la Scientologie dans la culture populaire  États-Unis

 Ces dernières années, la Scientologie a essuyé 
différentes critiques à travers des livres, des 
films documentaires ou encore des séries. Son 
image dans la culture populaire s’est dégradée.

À son apparition, la Scientologie a fasciné la 
population américaine et a rapidement trouvé sa 
place au sein de la pop culture. En effet, le premier livre 
de Ron Hubbard, La Dianétique, compilait plusieurs 
éléments de la culture populaire américaine des 
années 1950 : la guerre froide, la science-fiction et le 
développement personnel. Ce livre est rapidement 
devenu un best-seller alors que la presse accueillait 
sa sortie avec plus de discernement et de critiques. 
Cette couverture médiatique négative explique 
l’attitude agressive de Ron Hubbard et de la 
Scientologie envers la presse.

Ron Hubbard a aussi cru que les célébrités populaires 
pourraient façonner l’opinion publique en faveur de 
la Scientologie. C’est pourquoi dès 1955, il crée le 
« Project celebrity » qui encourage les scientologues 
à convaincre les célébrités de s’adonner aux audits. 

Hubbard est convaincu que la relation entre la 
Scientologie et les célébrités sera bénéfique pour 
les deux parties : les stars en développant leur talent 
grâce à la Scientologie et la Scientologie en profitant 
de leur image pour assoir sa notoriété. 

Le cas le plus célèbre est celui de Tom Cruise. Pour 
Carole Cusack, sociologue des religions, la présence 
de personnalités telles que Tom Cruise dans les 
journaux people banalise la Scientologie et peut 
pousser des fans de l’acteur à y adhérer. Cependant, 
l’exercice peut être contreproductif : Tom Cruise 
dans un épisode de la série d’animation South Park 
y est décrit comme un « hystérique ». 

L’avènement d’Internet dans les années 1990 a 
également fait que la Scientologie ne peut plus 
contrôler son image au sein de la culture populaire, 
les critiques circulant rapidement et facilement sur 
le web. 

(Source: World-Wide Religious News, 13.06.2017)

Des scientologues arrêtés  Russie

 Début juin, des perquisitions ont été menées 
par le FSB, les services spéciaux russes, au siège 
de la Scientologie à Saint-Pétersbourg ainsi 
qu’aux domiciles de plusieurs adeptes et certains 
scientologues ont été placés en détention.

En mars dernier, la police russe avait déjà 
perquisitionné un centre scientologue près de 
Moscou. En novembre 2016, un tribunal avait 
ordonné la fermeture de l’unique centre de 
Scientologie de Moscou. L’organisation avait alors 
dénoncé une décision « discriminatoire » et annoncé 
son intention de faire appel. 

Ces nouvelles perquisitions ont permis d’interpeller 
cinq membres du mouvement dont quatre sont 
placés en détention jusqu’au 5 août dans l’attente 
de leur procès. Selon le service de presse du tribunal, 
tous sont inculpés pour « extrémisme », « commerce 
illégal » et « atteinte à la dignité humaine ».

En Russie, la justice considère la Scientologie 
comme une secte. La Russie a déjà été condamnée 
par le Cour européenne des droits de l’homme pour 
avoir refusé d’enregistrer des centres de Scientologie 
en tant qu’organisation religieuse.

> > >
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> > >
Ces arrestations et perquisitions interviennent un 
mois après l’interdiction des Témoins de Jéhovah 
par la justice russe1. 

(Sources : Paris Match, 06.06.2017 & Libération, 08.06.2017 & La 

Croix 09.06.2017)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Les Témoins de Jéhovah interdits : 

http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/les-temoins-de-

jehovah-interdits 

 Paul-André Roy, le mari d’Eloïse Dupuis, une 
Témoin de Jéhovah de 24 ans morte en octobre 
2016 suite à un accouchement difficile, a déposé 
une requête devant la Cour supérieure de 
Québec pour obtenir l’accès au dossier médical 
de sa femme, détenu par l’Hôtel Dieu de Lévis. 
Sa démarche serait guidée par l’Organisation 
afin de laver le couple de tout soupçon quitte à 
faire porter la responsabilité du décès à l’hôpital 
qui l’a accueillie dans un état déjà grave.

Dans sa requête, il explique que la presse aurait 
fortement nui à leur réputation en avançant, sans 
preuve, que la mort de sa femme aurait été causée par 
son refus de transfusion sanguine, refus réitéré par lui 
alors qu’elle était inconsciente. En effet, le décès de 

la jeune femme avait suscité beaucoup d’émotion 
et de réactions dans les médias. Ils avaient, entre 
autres, relayé les propos de Manon Boyer, la tante 
d’Eloïse Dupuis, critiquant ouvertement les positions 
des Témoins de Jéhovah sur la transfusion sanguine. 
Selon elle, la requête de P-A Roy serait une stratégie 
du groupe pour récupérer le dossier médical de sa 
nièce « afin de protéger et sauver leur réputation ». 
Elle croit que c’est pour cette raison que le dossier a 
été confié à maître Sylvain Deschênes, un avocat lié 
au mouvement, dont les « bureaux sont situés dans 
les mêmes locaux que le siège social canadien des 
Témoins de Jéhovah à Georgetown, en Ontario. » 

(Sources : Le Journal de Québec, 24.05.2017 & Le Soleil, 24.05.2017)

 Témoins de Jéhovah
Il interpelle la justice pour protéger sa réputation  Canada

D’un refus de transfusion au réveil d’un esprit critique  États-Unis

Phil Dunne était un membre actif des Témoins de 
Jéhovah lorsqu’il y a cinq ans, sa croyance a failli 
lui coûter la vie. Atteint d’un cancer de l’estomac 
provoquant des hémorragies, il a refusé une 
transfusion sanguine, pourtant seule chance de 
guérison.

Dans un premier temps, les médecins lui ont proposé 
de le transfuser en secret pour qu’il ne subisse pas 

les pressions de son entourage Témoin de Jéhovah. 
Mais il a refusé, préférant mourir plutôt que d’aller à 
l’encontre de sa religion. 

Devant son obstination, les médecins ont cherché 
une autre solution et après quatre jours lui ont 
proposé un traitement par radiothérapie très intense 
pour réduire rapidement la tumeur et arrêter les 
saignements. Le traitement s’est révélé efficace.

> > >
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> > >
Son refus de transfusion a fait de lui un modèle pour 
les Témoins de Jéhovah. Mais ce statut « d’exemple 
brillant de la foi » est vite devenu pesant. Peu à peu 
il s’est interrogé sur sa croyance et s’est demandé 
si sa réaction aurait été la même s’il n’avait pas été 
Témoin de Jéhovah. Après avoir étudié d’un œil 

critique les publications du groupe, il a réalisé la 
supercherie dont il avait été victime pendant des 
années et pour laquelle il avait inutilement risqué sa 
vie. 

(Sources : Irish Independant, 25.05.2017 & JwSurvey, 05.03.2017)

Certaines activités Témoins de Jéhovah peuvent être préjudiciables 
aux enfants  Grande-Bretagne

 Malcom Dodds, juge aux affaires familiales de 
Milton Keynes (Grande-Bretagne), a statué sur 
le droit de garde d’un enfant dont le père est 
membre des Témoins de Jéhovah. Non croyante, 
la mère s’inquiète depuis que son fils lui aurait 
déclaré : « Dieu est bon et vous êtes mauvais ». 

Le couple s’est séparé un an après que le mari ait 
intégré le groupe. Si le juge a confié la garde principale 
de l’enfant à la mère, il a accordé au père un droit de 
garde et l’a autorisé à emmener son fils aux services 
du dimanche car, selon lui, la courte durée de l’office 
ne nuirait pas à son développement psychique. 
Par contre, le  point de vue du juge diffère en ce qui 
concerne les assemblées, les conventions annuelles 
et le mémorial. Il estime que ces rassemblements 
de longue durée pourraient causer des « dommages 
émotionnels » à l’enfant. 

Par ailleurs, le père a accepté de ne pas emmener 

son enfant faire du porte-à-porte, de ne pas lui 
lire d’histoires bibliques et de ne pas lui montrer 
des « médias religieux biaisés » y compris la série 
de dessins animés récemment produite par les 
Témoins de Jéhovah pour enseigner aux enfants ce 
qui déplaît à Dieu.

Selon le juge, les vidéos pourraient « envoyer un 
message confus à un l’enfant qui a un pied dans le 
monde de sa mère, dans lequel les personnages 
magiques sont partout dans les livres, la télévision… 
et un pied dans le monde de son père, où ces mêmes 
personnages sont considérés comme pêcheurs ». 
Pour la mère « l’objectif de ces dessins animés et des 
histoires bibliques est de conditionner et endoctriner 
les enfants par la peur et d’établir une frontière stricte 
entre ce qui est acceptable par Jéhovah et ce qui ne 
l’est pas. » 

(Source : The Telegraph, 11.06.2017)
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CAUCHOIS, Alexandre, Témoins de Jéhovah, paradis pour pédophile, ed AIRS, 2017, 131p.

Après « Histoire insolite et secrète des Témoins de Jéhovah », Alexandre Cauchois, 
président et fondateur de l’Association d’information sur le risque sectaire (AIRS), 
publie un deuxième ouvrage : « Témoins de Jéhovah, paradis pour pédophiles ». 

Témoins de Jéhovah pendant 25 ans, A. Cauchois n’a de cesse de dénoncer les pratiques 
sectaires du groupe qu’il a quitté. Dans son dernier opus, il aborde la question de la 
pédophilie chez les Témoins de Jéhovah. Selon lui, si dans certains pays comme les États-

Unis ou l’Australie, les pouvoirs publics s’intéressent beaucoup à ce sujet, en Europe, il ne suscite que peu 
d’émotion et de réactions. 

S’appuyant sur de nombreuses sources documentaires et des témoignages, l’auteur dénonce la loi du 
silence qui règne autour de ces actes au sein du groupe. Lorsqu’une victime se déclare, les Témoins règlent 
le problème en interne et ne font que rarement appel à la police, afin de ne pas entacher la réputation de 
l’organisation. 

Pire, il rappelle les conclusions de la commission d’enquête parlementaire australienne qui avait démontré 
l’absence de protection des jeunes victimes. Au contraire, convoquées devant un comité judiciaire, elles 
sont confrontées à trois adultes et à leur agresseur, et leur parole ne sera crue que si deux témoins oculaires 
peuvent attester de la véracité des faits. Autre critique formulée par Alexandre Cauchois à l’encontre des 
Témoins de Jéhovah : la culpabilisation des victimes auxquelles on reproche de ne pas avoir résisté et crié 
suffisamment fort pour repousser leur agresseur. Enfin, il est atterré par le sort réservé aux victimes après 
la dénonciation d’abus sexuels : elles sont mises au banc de la congrégation et parfois rejetées par leur 
famille.

(Source : Paris-Normandie, 20.06.2017)

À lire

 Le Vatican enquête sur Heralds of Gospel, branche 
de l’association catholique ultra conservatrice 
Tradition, Famille et Propriété (TFP). Fondé par 
Monseigneur João Scognamiglio Clá Dias, ce 
groupe pratique l’exorcisme … en discutant avec 
le diable. 

Dans une vidéo du groupe, un religieux de la confré-

rie explique que le diable lui aurait dit que le Vatican 
était à lui et que le pape était son pantin.

Pour The Daily Beast, le but des fidèles de ce groupe 
est de décrédibiliser le pape et de le remplacer par 
un leader plus conservateur. 

(Sources: The Daily Beast, 18.06.2017 & Slate, 20.06.2017)

 Tradition, Famille, Propriété 
Discussion avec le diable  Brésil
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Mouvances

 Sandra Faraire, fondatrice et dirigeante de 
Training Sandra Network, et ses deux associées 
étaient accusées d’escroquerie, d’abus de bien 
sociaux, de banqueroute et de travail dissimu-
lé. Le 20 juin 2017, le tribunal correctionnel de 
Papeete a condamnée S. Faraire à deux ans de 
prison, dont un avec sursis, trois ans de mise 
à l’épreuve, une amende de 42 000 €, l’indem-
nisation ses victimes et l’interdiction de gérer 
une société. Ses deux associées, quant à elles, 
ont écopé d’un an de prison, dont six mois 
ferme, et de 8 300 € d’amende.

Elles avaient mis sur pied un système de vente 
de formations en développement personnel, 

fonctionnant sur le même principe que la vente 
pyramidale, en promettant à leurs victimes un retour 
sur investissement avantageux et un enrichissement 
rapide. Le système a fait plusieurs centaines de 
victimes en Polynésie française.

Sandra Faraire a décidé de faire appel de la décision 
de justice. 
(Source : TNTV, 20.06.2017)

Récapitulatif de l’affaire à lire sur le site de l’Unadfi : http://

www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/une-vahine-plutot---

gonflee--

 Développement personnel
Un système pyramidal condamné  France

http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/une-vahine-plutot---gonflee--
http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/une-vahine-plutot---gonflee--
http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/une-vahine-plutot---gonflee--
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Mise en garde contre les effets indésirables de la méditation  France

 Portée aux nues pour ses effets contre le 
stress, la méditation ne serait pas sans risque 
en cas de fragilité psychologique ou de pra-
tique trop intense.

S’appuyant sur une étude menée par des chercheurs 
de l’université Brown (Rhode Island) et de l’univer-
sité de Californie, Santé magazine dresse une liste 

d’effets négatifs : paralysie mentale, hallucinations, 
forte sensibilité aux sons et/ou à la lumière, peur, 
anxiété, dépression, douleur, survenue de souvenirs 
traumatisants, perte d’intérêt et difficulté à interagir 
avec les autres. 
(Source : Santé Magazine, 06.06.2017)

Le Nouvel Age prospère derrière le masque du coaching  Tunisie

 Le coaching et le développement personnel 
connaissent un développement fulgurant en 
Tunisie. Profitant du mal-être de la population 
lié à une mauvaise conjoncture économique 
persistante, une multitude de coachs offrent des  
solutions miracle pour aider des personnes le 
plus souvent issues des classes aisées.

Ces coachs proposent un accompagnement 
personnalisé visant à améliorer les performances et 
le bien-être, atteindre l’épanouissement et rendre 
possible la réalisation de ses rêves. Elixirs floraux, 
hypnose, reiki, massages, yoga, ils utilisent une 
grande variété de méthodes pour faire de leurs 
clients des personnes « débordantes d’énergie 
positive ». 

Cette profession n’étant pas réglementée en Tunisie, 
n’importe qui peut, avec ou sans formation, devenir 
coach. Étant donné son large champ d’application 

et le nombre de méthodes employées, un 
encadrement de la profession paraît très difficile. Sur 
Internet la concurrence entre les différentes écoles 
de formation en coaching est féroce, certaines allant 
jusqu’à proposer des promotions pour attirer de 
nouveaux élèves. 

Certains psychothérapeutes jettent un regard critique 
sur cette profession, qualifient le phénomène de 
« nébuleuse mystico-sociale » et dénoncent « cette 
pseudo-doctrine new age, base d’une nouvelle 
« religion » centrée sur l’individualisme parfaitement 
compatible avec le modèle consumériste ».

Le manque de professionnalisme peut avoir des 
conséquences très négatives et si un coach prétend 
pouvoir résoudre tous les problèmes, s’il promet 
des résultats certains ou s’il propose des réductions 
tarifaires, mieux vaut s’abstenir. 

(Source : Business News.com, 16.06.2017)
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 Le guérisseur brésilien João De Deus, de son 
vrai nom Texeira Faria, jouit d’une renommée in-
ternationale. A la Casa Dom Ignacio de Loyola, 
son centre situé à Abadiânia, il reçoit des milliers 
de personnes en quête de soins ou en recherche 
spirituelle. Cristina Rocha, une anthropologue 
brésilienne, a décidé d’étudier la communauté 
pendant plusieurs années afin de comprendre 
pourquoi il suscite une si grande attraction. Elle a 
mis en évidence qu’au-delà de la guérison se dé-
gageait de plus en plus une dimension religieuse.

João De Deus, né en 1942 d’une famille pauvre, au-
rait eu sa première vision à l’âge de seize ans. Sainte 
Rita lui aurait dit de se rendre dans un centre spirite 
Allan Kardec. Là, souffrant et inconscient, il aurait 
soigné de nombreuses personnes en « incorporant » 
l’entité du roi Salomon. João ne soigne pas, ce sont 
les 30 à 40 entités qu’il peut incorporer qui le font à 
travers lui. Celles-ci sont des esprits désincarnés qui 
agissent depuis d’autres plans. 

En 1979, il s’installe à Abadiânia.

A la Casa Dom Ignacio rien n’est laissé au hasard car 
chaque session de guérison (6 par semaine) draine 
un millier de personnes. Tous les visiteurs doivent 
être vêtus de blanc. Dès leur arrivée, ils sont invités 
à une prière commune, en plusieurs langues. Puis 
des volontaires présentent le centre et classent les 
nouveaux arrivants en fonction de différents critères 
(nouveaux visiteurs, pathologie...).

Vient ensuite le rituel de guérison. Les visiteurs sont 
d’abord invités à entrer dans « la salle du courant » où 
ils seront nettoyés de leurs mauvaises énergies par 
des méditants. Puis ils pénètrent dans « la chambre 
de l’entité ». Dans la troisième chambre, la « salle 
d’opération », João De Deus dispense ses soins diffé-
rant selon la nature des problèmes rencontrés : pres-
cription de plantes médicinales, chirurgie invisible 

jusqu’à la spectaculaire chirurgie visible au cours de 
laquelle il lui arrive d’entailler son patient avec un 
scalpel. Cette dernière est pratiquée en public, sur 
une estrade. Aux soins s’ajoute l’utilisation de diffé-
rents accessoires tels que de l’eau « énergétisée » et 
de la soupe bénie par les entités ou l’utilisation de lit 
de cristaux.

Une fois le soin achevé, il est conseillé aux patients 
d’éviter de se rendre auprès d’autres guérisseurs afin 
de ne pas subir les conséquences néfastes d’une in-
teraction entre des énergies différentes. 

Cristina Rocha a noté des points communs entre les 
visiteurs. Ce sont souvent des personnes déçues par 
la médecine conventionnelle qui trouvent dans les 
explications de João un sens à leur maladie (karma, 
attaque d’esprits inférieurs). Elles ont l’impression 
d’avoir plus de contrôle sur leur corps et se sentent 
protégées par les entités. Même un décès n’est pas 
un échec, car la personne peut avoir été guérie spi-
rituellement et les énergies reçues peuvent l’aider à 
rejoindre d’autres plans.

João ne propose aucun enseignement religieux, 
cependant Cristina Rocha a discerné dans sa pra-
tique tout un arrière-plan spirituel puisé dans trois 
sources : le catholicisme, le spiritisme et l’umban-
disme (mélange de spiritisme et de religion afri-
caine) auquel il mêle des éléments issus de la tradi-
tion théosophique (Maîtres ascensionnés). 

Ce syncrétisme et le discours new age (karma, enti-
tés, énergie...) utilisé par João ont facilité l’interna-
tionalisation du mouvement. Les nombreux guides 
accompagnant les visiteurs étrangers sont des tra-
ducteurs spirituels qui « glocalisent »1 les croyances 
et pratiques du guérisseur pour les adapter à la vi-
sion du public étranger. 

Les visiteurs en quête de sens viennent de façon ré-

 Guérisseurs
Joao De Deus, un guérisseur new age   Brésil

> > >
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pétée au centre qui devient « leur foyer spirituel ». 
Une fois rentrés chez eux, « leur nostalgie de ce 
lieu les pousse » à créer des communautés au sein 
desquelles ils pourront pratiquer les mêmes rituels 
(prières, invocation d’entités, méditation) avec des 
personnes partageant leur attirance. Néanmoins 
Cristina Rocha constate que, comme bien souvent 
avec le nouvel âge, leur pratique n’est pas exclusive 
et englobe d’autres figures spirituelles.

Pour Cristina Rocha, on assiste à la naissance d’une 
véritable communauté internationale dont Joao 
De Deus contrôle l’ouverture de chaque nouveau 
centre. Pour renforcer cette communauté, la Casa 
Dom Ignacio propose de nouveaux rituels tels que 
des mariages ou des baptêmes placés sous la pro-
tection des entités.

Mais Joao De Deus, âgé, a été récemment traité par 
chimiothérapie pour un cancer et l’anthropologue 
s’interroge sur l’avenir de la communauté lorsqu’il 
aura disparu, d’autant que rien n’est prévu en ma-

tière de succession. Est-ce que la Casa deviendra un 
lieu de pèlerinage où les gens viendront en quête de 
miracles ? 

(Source : Religioscope, Jean-François Mayer, 27.05.2017)

1- Formé des mots globalisation et localisation, ce néologisme 

définit « l’adaptation spécifique d’un produit ou d’un service à 

chacun des lieux où il est vendu, ou à chacune des cultures à 

laquelle il s’adresse ». 

NDLR : De nombreux anciens visiteurs de la Casa Dom Ignacio, 

adeptes des médecines alternatives, font la promotion des 

pratiques de Joao De Deus et organisent des voyages au Brésil 

dans le but de participer à une session de guérison.  La France 

n’est pas épargnée par ce phénomène et plusieurs dizaines 

de thérapeutes se proposent comme accompagnateurs et 

intermédiaires pour rencontrer le guérisseur. L’Unadfi a déjà 

reçu plusieurs signalements concernant des abandons des 

soins suite à la visite de la Casa Dom Ignacio par des personnes 

atteintes de pathologies graves.

> > >

 Sorti en salle le 7 juin dernier, Le vénérable 
W, film de Barbet Schroeder est une enquête 
sur le célèbre et sulfureux moine bouddhiste 
birman Ashin Wirathu connu pour ses prêches 
islamophobes et ses nombreuses incitations à 
la haine.

La théorie de ce moine repose sur le fait que les Ra-
hingyas (groupe de musulmans de Birmanie repré-
sentant environ 3% de la population) mènent un 
projet de conquête et de remplacement. Dans le film 
il va même jusqu’à comparer les musulmans avec 
un certain type de carpes se reproduisant « au point 

d’être envahissantes, violentes et cannibales ». Son 
aura et ses discours attirent une partie de la popula-
tion birmane. 

Ashin Wirathu est à l’origine de la fondation 
d’un mouvement islamophobe baptisé 969. En 
mars 2013, des sympathisants de ce groupe ont 
incendié des mosquées, des commerces et des 
établissements appartenant à des musulmans. Ces 
incendies ont fait plusieurs morts dont la plupart 
sont des Rahingyas. 
(Source : Le Monde des religions, 13.06.2017)

 Mouvance bouddhiste
Moine bouddhiste et islamophobe  Birmanie
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 La Commission des marchés financiers (CMF) 
de Douala a interrompu une levée de fonds 
initiée par le pasteur évangélique Dieunedort 
Kamden, dirigeant de la Cathédrale de la Foi.

Cette campagne de collecte cachait en fait des 
manœuvres financières de l’entreprise Gesem Forex 
Trading. Elle avait pour objectif de multiplier par 
25% l’argent des souscripteurs en investissant les 
mises sur le marché des changes. Pour la CMF, le 
Gesem Forex Trading ne remplit pas les conditions 
réglementaires et n’offre pas les garanties de 
transparence et de fiabilité nécessaire.

Le pasteur Dieunedort Kamden n’hésite pas étaler 

sa fortune et récupère énormément d’argent dans 
son église. Il encourage les dons mais interdit le tin-
tement des pièces dans les corbeilles cela déran-
geant le « Tout-Puissant »1, sous-entendant que les 
billets sont plus silencieux…

Celui qui se fait appeler « Le Général de Dieu » a réa-
gi devant ses fidèles à la suspension de ses activités 
par le CMF. Pour lui ça ne serait qu’une histoire de 
jalousie et l’œuvre de forces diaboliques s’attaquant 
à un homme de Dieu. 

(Sources : Jeune Afrique, 07.06.2017 & Koaci, 14.06.2017)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, La Cathédrale de la foi : http://

www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/la-cathedrale-de-la-foi 

 Mouvance Protestante
Un pasteur arnaqueur   Cameroun

 Les douaniers de la brigade de Périgueux 
(Dordogne) ont saisi 561 plumes appartenant 
à des espèces protégées  par la Convention de 
Washington. Cette saisie a eu lieu en marge de 
la tenue d’un festival chamanique au sud de 
Bergerac (Dordogne).

Les agents étaient principalement à la recherche 

d’Iboga une drogue hallucinogène souvent utilisée 
dans le cadre de cérémonie chamanique. 

Le propriétaire n’a pas pu fournir les justificatifs de 
détention de ces plumes appartenant à des espèces 
protégées venant du monde entier. 

(Source : Sud-Ouest, 15.06.2017)

 Néo-chamanisme
Des chamans et des plumes  France
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 Un magnétiseur-guérisseur de Chartres 
(Eure-et-Loir) a été mis en examen pour viols, 
agression sexuelle et exercice illégal de la mé-
decine. Son arrestation fait suite à une plainte 
déposée par l’une de ses clientes.

Une femme souffrant de problèmes de dos a 
consulté ce guérisseur qui l’a reçue à son domicile. 
L’homme aurait alors abusé d’elle. La femme le 
soupçonne de l’avoir droguée ou hypnotisée à son 
insu. Elle a déposé une plainte en mars dernier. Lors 
de la perquisition chez le guérisseur, les autorités 

ont retrouvé une liste de clientes ayant permis à la 
police de trouver deux autres victimes qui ont éga-
lement porté plainte affirmant avoir été victimes de 
viols.

L’homme en question prétendait donner des 
séances d’ostéopathie mais ne possède aucun di-
plôme. Pour rappel, l’exercice illégal de la médecine 
est passible de deux ans d’emprisonnement ferme 
et de 30 000 euros d’amende. 
(Source : L’écho Républicain, 23.06.2017)

 Parapsychologie / Paranormal
Un guérisseur soupçonné de viols   France

 Evaluation de la kinésiologie appliquée et 
des kinésiologies énergétiques : fiabilité et va-
lidité du test musculaire manuel, efficacité et 
sécurité des pratiques (INSERM, mai 2017).

L’institut a étudié de façon distinctive la « kinésiolo-
gie appliquée professionnelle », organisée au niveau 
international, réservée aux professionnels de santé 
(chiropracteur, dentiste, médecin, ostéopathe) et 
conçue comme un outil auquel le professionnel de 
santé peut avoir recours dans le champ de compé-
tence qui est le sien et la « kinésiologie énergétique 
», bien plus représentée en France, non réservée aux 
professionnels de santé, et regroupant un ensemble 
de pratiques comme la « santé par le toucher », la 
« kinésiologie éducative », le « concept trois en un » 
mais aussi des déclinaisons plus ésotériques, telles 
que « l’astrologie kinésiologique ». 

Extrait de la conclusion : 

« Au total, ni la kinésiologie appliquée profession-
nelle ni la kinésiologie énergétique n’ont fait à ce jour 

la preuve de leur efficacité et le test musculaire ma-
nuel sur lequel elles reposent n’a pas fait la preuve de 
sa reproductibilité ni de sa validité diagnostique. Les 
données en termes de sécurité sont insuffisantes, et 
des risques potentiels ont été soulignés, liés notam-
ment au positionnement du praticien, et au risque 
de mise sous emprise. Ce risque est partiellement 
circonscrit dans le cas de la kinésiologie appliquée 
réservée aux professionnels de santé, qui exercent 
dans les cadres définis par leurs professions. Un tel 
cadre n’est pas présent dans le champ de la kiné-
siologie énergétique, et la plus grande prudence 
s’impose lors du recours à ces pratiques, de surcroît 
très hétérogènes. Une réflexion générale autour de 
la mise en place d’un système de surveillance, ainsi 
que sur les moyens de prévention des risques de dé-
rive serait pertinente, aussi bien pour la kinésiologie 
que pour d’autres pratiques non conventionnelles 
s’insérant dans le champ de la relation d’aide.» 

Lire le rapport de l’INSERM sur le site de l’UNADFI : http://

www.unadfi.org/la-kinesiologie-decortiquee-par-linserm 

 Pratiques non conventionnelles à visée thérapeutiques
La kinésiologie évaluée par l’Inserm  France
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Thèmes connexes

 Alimentation
Des parents jugés responsables de la mort de leur bébé  Belgique

 Le 8 juin 2017, Jeannette, une adepte belge du 
groupe Contact & Muziek, est décédée « de mort 
naturelle dans des circonstances suspectes », se-
lon la police d’Utrecht. Soupçonnant les autres 
membres du groupe de négligence et de non-as-
sistance à personne en danger, les autorités ont 
ouvert une enquête.

Les quatre membres du groupe qui vivaient des 
ateliers qu’ils organisaient autour de la musique ex-
pliquent sur leur site internet « qu’ils ont commen-
cé de se libérer de la nourriture en mai 2014 pour 

se sentir mieux dans leur corps et se concentrer sur 
leur musique. ». Selon l’un d’eux, « en buvant uni-
quement du jus de fruit et de plante, le chant semble 
plus beau […] Cela laisse plus de place à la respira-
tion, aux sentiments et aux émotions ».

Des photographies figurant sur le site internet du 
groupe montre les membres très amaigris, pourtant 
ils assurent que le groupe n’est pas responsable du 
décès de Jeannette. 
(Source : 7 sur 7.be, 19.06.2017)

 Alimentation / Respirianisme
Une adepte du respirianisme est morte au bout de trois ans de pratique 

 Belgique

 Le 14 juin 2017, le tribunal de Termonde (Bel-
gique) a condamné un couple à six mois de prison 
avec sursis pour avoir involontairement causé 
la mort de son bébé. Les parents avaient décidé 
de le nourrir exclusivement au lait végétal (lait 
d’avoine, de sarrasin, de quinoa, de riz…), ayant 
jugé, sans avis médical, que leur enfant souffrait 
d’une intolérance au lactose et au gluten.

Voyant l’enfant en mauvais état de santé, des 
proches avaient essayé de les alerter, en vain. Ils ont 
refusé de consulter un médecin. Le nourrisson est 
décédé de déshydratation et de malnutrition. A l’âge 
de sept mois, il ne pesait que 4,3 kg. 
(Source : Europe 1, 14.06.2017)
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À savoir
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 Le respirianisme 

Depuis le début du mois de juin, plusieurs médias 
ont relayé le discours d’un couple qui s’exhibe  sur 
les réseaux sociaux en faisant la promotion de son 
mode de vie alimentaire, le respirianisme. 
Camilla Castello et Akahi Ricardo affirment qu’ils ne 
s’alimentent quasiment plus depuis neuf ans, sauf 
par « obligation sociale ». Camilla ajoute qu’elle n’a 
pas changé de régime lors de ses deux grossesses. 
« Pour mon premier, j’ai pratiqué la grossesse respi-
rianiste. La faim était une sensation inconnue pour 
moi, je ne me nourrissais que de lumière » déclare-t-
elle.  Son conjoint ajoute qu’il n’a jamais été aussi en 
forme que depuis qu’il est respirien.

Qu’est-ce que le respirianisme ?

Les adeptes du respirianisme, également connu 
sous le nom de pranisme ou breatharisme, pré-
tendent se nourrir d’air et de lumière en puisant leur 
énergie dans le prana (sanskrit : souffle vital respi-
rant). 

Le respirianisme n’est pas nouveau et il est très sou-
vent lié à un contexte sectaire, mystique voire reli-
gieux comme en témoigne les jeûnes miraculeux de 
Marthe Robin ou du yogi indien, Prahlad Jani, qui 
assure jeûner depuis 70 ans.

Le respirianisme fut introduit en Occident dans les 
années 1970 par l’américain Wiley Brook qui fonda 
le Breatharian Institut of America au sein duquel il 
organisait des « ateliers d’immortalité » facturés 
près de 100 000 dollars. Mais il fut popularisé dans 
les années 1990 par l’australienne Ellen Greve, alias 
Jasmuheen, rendue célèbre par son livre : « Vivre de 
lumière : 5 ans sans nourriture ». Elle prétend jeûner 
depuis 1993 et pouvoir vivre des mois « sans autre 
chose qu’une tasse de thé ». 

La France compterait 40 000 pratiquants.

Une négation de soi ?

Pour Camilla et d’autres respiriens, l’arrêt de la nour-
riture représente la fin d’une contrainte mais aus-

si une quête d’absolu et la volonté de dépasser sa 
condition humaine  comme l’exprime l’un d’eux sur 
Veggie Channel : « ça fait 13 ans que je n’ai pas man-
gé et je suis toujours vivant. On peut aussi faire ex-
ploser nos limites mentales, et notamment nos blo-
cages concernant la nourriture. Le blocage principal 
qui est : si on ne mange pas, on va mourir ».

Une radicalisation de l’alimentation ?

Dans leur quête d’absolu, les respiriens ont souvent 
le même parcours alimentaire. A l’instar de  Nina 
Valentine qui après avoir exploré le végétarisme puis 
le végétalisme, raconte être passée « logiquement » 
au respirianisme.

Mais la transition n’est pas simple et de nombreux 
respiriens échangent des conseils et se vantent de 
leurs prouesses praniques sur des forums, des vi-
déos ou dans des groupes privés sur Facebook. Ainsi 
l’un d’eux explique à un journaliste de Tagel, interve-
nant sur Facebook sous un faux profil, qu’il ne boit 
presque plus. « On boit juste quand on mange pour 
détoxiner le corps quand on ne mange plus on ne 
bois plus non plus » ajoute-t-il.

Beaucoup commencent par le programme en 21 
jours de Jasmuheen1 au cours duquel ils jeûnent 
la première semaine, puis poursuivent en consom-
mant de l’eau parfumée ou des jus de fruits. Mais très 
peu vont jusqu’au bout de leur conviction. Certains 
se nourrissent de soupes, de jus, d’autres prennent 
quelques repas dans la semaine. D’autres, enfin, 
jouent sur les mots, expliquant qu’ils se nourrissent 
de lumière en mangeant des plantes car celles-ci ab-
sorbent de la lumière lors de la photosynthèse.

Les promoteurs mentent… et des adeptes fervents 
meurent de faim. 

Ainsi, Jasmuheen mise au défi de mettre en pra-
tique son programme de 21 jours a échoué au bout 
du quatrième. Pire, à une autre occasion, un jour-
naliste l’a surpris commandant un repas dans un 
avion. Quant à Wiley Brooks, découvert se « goin-
frant » dans un fast food, il expliqua la nécessité de 
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manger des hamburgers dans un environnement 
pollué pour améliorer sa capacité d’absorption de la 
lumière et d’énergie. 

Le respirianisme est dangereux et plusieurs décès 
sont déjà à déplorer. Ainsi en 1999 Verity Linn, une 
australienne de 49 ans, est morte alors qu’elle sui-
vait le processus de 21 jours de Jashmuheen. Au 
mois de juin 2017, un nouveau décès lié à ce régime 
est survenu en Belgique. (Voir article ci-dessus). 

Les pouvoirs publics et la Miviludes sont donc très 
vigilants. Serge Blisko, président de la Miviludes, met 
en garde contre « cette pratique à forte connotation 
sectaire » et contre les escrocs qui gagnent énormé-
ment d’argent en prêchant des bobards », ajoutant 
que « si les gourous appliquaient la méthode qu’ils 
prônent, ils seraient sévèrement maigres et n’au-
raient pas l’apparence physique saine de leurs pho-
tos ». L’attention est encore plus importante concer-
nant les mineurs, car s’il est difficile d’interdire les 
conférences des respiriens, l’état veille à ce que les 
enfants n’y assistent pas.

Quelles sont les conséquences d’un jeûne aussi 
extrême ?

Rick Miller, diététicien et porte-parole de la British 
Dietetic Association, explique qu’à long terme 
l’abstinence d’aliments peut conduire à une chute 
massive de la pression artérielle et de la température 
interne. Cela peut aussi provoquer des nausées, 
rendre confus, provoquer des hallucinations et 
un très important affaiblissement jusqu’à glisser 
dans l’inconscience. Sans oublier des risques 
d’insuffisance rénale provoqués par l’absence de 
boisson.

Eric Fontaine, nutritionniste et président du Collectif 
de lutte contre la dénutrition, ajoute qu’« avec trois 

repas par semaine, on peut tenir une année ou deux, 
mais une personne dénutrie finit par mourir quand 
elle a perdu la moitié de ses muscles ». Il prévient les 
femmes enceintes qui voudraient s’adonner à ce ré-
gime : « Si une femme enceinte mange très peu, son 
bébé va puiser dans les réserves de sa mère et risque 
de naître avec un très petit poids de naissance. Si 
elle réitère à la seconde grossesse en n’ayant plus de 
réserves, son bébé risque de naître avec un œdème. 
Une forme de malnutrition qui vient du manque de 
protéines ». De plus, le manque de graisse est très 
préjudiciable au développement du système ner-
veux prévient Liz Sanders, directrice de la recherche 
et des partenariats au sein de l’International Food 
Information Council.

De même que l’abstinence de nourriture est dange-
reuse, la prise d’une importante quantité d’aliments 
après un jeûne prolongé l’est tout autant. Rick Miller 
avertit, « l’épuisement de certains électrolytes (tels 
que le magnésium, le potassium et le phosphate) en 
conjonction avec une augmentation soudaine des 
niveaux d’insuline lorsque l’on mange à nouveau 
peut entraîner un dysfonctionnement cellulaire, en-
traînant une arythmie cardiaque, des convulsions, 
un coma et nécessite souvent une hospitalisation 
immédiate ». Il est donc indispensable de réintro-
duire les aliments progressivement et lentement. 
(Sources : Broadly Vice, 23.05.2017, Paris Match, 19.06.2017, France 
24, 20.06.2017, France Info, 21.06.217, 20 Minutes, 21.06.2017, Le 
Nouvel Obs, 22.06.2017,  & Elle 28.06.2017)

1- Lire sur le site de l’Unadfi,  « Buvez … éliminés », le respirianisme 

de Jasmuheen : http://www.unadfi.org/domaines-infiltration/

sante-bien-etre/pratiques-hygienistes-et-traditionnelles/

buvez-elimines



Unadfi - Actualités n°247 - Juin 2017    24

 Education
Perquisition dans une école hors contrat du Cher  France

 Joël Garrigues, procureur de la République de 
Bourges, a ouvert une enquête sur l’institution 
de l’Angélus à Presly (Cher), suite au signalement 
du directeur académique des services de l’Édu-
cation nationale. Il possèderait des « éléments 
constitutifs d’infractions pénales : des mauvais 
traitements sur des enfants (violences, privation 
de repas, punitions à caractère corporel...) et des 
soupçons d’infractions de nature sexuelle ». A cela 
s’ajouteraient des soupçons de travail dissimulé 
et d’infractions d’ordre économique et financier. 
Ouverte en 2010 sous le patronage de l’institut 
du Bon Pasteur, l’institution de l’Angélus, est une 
école catholique traditionaliste hors contrat. 

Le 2 juin 2017, une perquisition a eu lieu dans 
l’établissement, son directeur a été placé en garde à 
vue le temps de l’intervention et l’école a été fermée 
sur décision préfectorale au titre de la protection de 
l’enfance, jusqu’aux vacances scolaires.

Sur la soixantaine d’enfants interrogés par les 
gendarmes, une vingtaine a dénoncé des faits de 
violences et « deux ou trois » des agressions sexuelles. 
Les élèves ont mentionné des coups de poing, des 
gifles, « la punition du poireau » qui consiste à rester 
debout de longues heures sans bouger, ainsi que 
des privations de nourriture, l’absence de chauffage 
ou l’obligation d’effectuer des tâches ménagères 
pour lesquelles aucun personnel n’était employé. 
D’autres ont déclaré avoir subi des massages et 
des caresses inappropriées de la part du prêtre. Les 
gendarmes ont également découvert un stock de 
nourriture périmée. Au vu de ces premiers éléments 
qui corroborent les faits dénoncés, l’enquête va se 
poursuivre et les autres élèves seront à leur tour 
interrogés. Selon Joël Garrigue, une famille et des 
enseignants, anciens membres de l’Angélus, sont à 
l’origine des signalements. Pour des sympathisants, 
le prêtre ferait l’objet d’une cabale et d’une 
vengeance.

Une discipline de fer règne dans l’école, les enfants 
sont vêtus d’uniformes et les offices religieux 
sont célébrés uniquement en latin, le prêtre dos 
aux fidèles. Selon le site internet de l’école, les 
programmes scolaires sont adaptés « afin de donner 
aux élèves accès à notre culture et civilisation 
chrétienne ». Les élèves sont conviés à « suivre des 
conférences sur les questions bioéthiques avec la 
Fondation Lejeune ». 

Selon un père de famille dont le fils était scolarisé à 
l’Angélus, les faits dénoncés ne sont pas nouveaux : 
«  on est en train d’ouvrir les yeux, de se souvenir de ces 
parents qui ont soudainement enlevé leurs enfants 
de l’école. On aurait dû y voir un signal. On se sent 
très mal vis-à-vis de nos enfants. Il ajoute : « quand 
j’entends parler de complot, je suis catastrophé. 
C’est révélateur de la dérive sectaire au sein de 
l’établissement. Cela traduit leur radicalisation ».

L’école, qui comprend une école primaire mixte ainsi 
qu’un collège et un lycée pour garçons, comptait 26 
élèves à son ouverture, 86 deux ans plus tard et 109 
cette année. Les professeurs choisis par le directeur 
ne sont payés qu’avec des fonds privés provenant 
d’associations proches de l’école.

En 2013, voulant faire de l’école une institution 
dévolue à l’évangélisation des enfants, l’abbé 
Spinoza fonde la Fraternité Enseignante des 
Cœurs de Jésus et Marie et se rattache à l’abbaye 
bénédictine de Randol (Puy-de-Dôme), elle-même 
très proche des Scouts d’Europe. 

En 2016, l’école bénéficie d’une reconnaissance 
canonique du diocèse de Bourges ce qui lui 
permet de bénéficier du titre d’école catholique. 
L’abbé Spinoza a pour projet d’ouvrir un nouvel 
établissement à Bourges en septembre 2017.

Cette affaire met une nouvelle fois en lumière les 
difficultés du contrôle des écoles hors contrat. Au 
nombre de 1 300 en France, elles sont totalement 

> > >
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indépendantes et ne sont soumises qu’à une 
déclaration auprès de la Mairie et de l’Éducation 
nationale. La seule contrainte imposée est 
l’acquisition à quatorze ans du socle commun de 
connaissances. 

Le ministère de l’Éducation nationale a lancé des 
inspections ciblées dans une vingtaine de struc-
tures, inspections qui ont révélé de graves dysfonc-
tionnements au sein de plusieurs établissements. 

La Miviludes assure quant à elle, par la voix de son 
président Serge Blisko, qu’elle est très vigilante face 
au « monde du hors contrat très foisonnant, où 
le bon côtoie le moins bon et le très mauvais ». Il 
ajoute, « on ne peut pas admettre que des enfants 
soient élevés hors de la société. » 
(Sources : Le Berry Républicain, série d’articles publiés du 
02.06.2017au 08.06.2017, Magcentre, 04.06.2017, Le Parisien, 
12.06.2017 & Europe 1, 12.06.2017)

 Psychologie / Faux souvenirs induits
Les faux souvenirs, un phénomène sous-estimé  France

 Le 23 mai dernier, le tribunal correctionnel de 
Paris a condamné Catherine Phanekam, une kiné-
sithérapeute auto proclamée psychothérapeute. 
Elle était accusée d’abus de faiblesse et de mise en 
état de sujétion d’autrui. Ses victimes l’accusent 
de leur avoir induit de faux souvenirs afin de les 
éloigner de leurs familles et ainsi les maintenir 
sous son influence. 

Dans son cabinet, la kinésithérapeute pratique 
davantage des soins psychiques que physiques. 
Reprenant et interprétant la théorie de la séduction 
de Freud, selon laquelle le mal-être du patient serait 
dû à un traumatisme refoulé, elle suggère à ses 
patientes que leurs difficultés présentes seraient liées 
à un abus sexuel vécu pendant leur enfance au sein 
de leur famille. L’affaire, entre les mains de la justice 
depuis 2008 (les premiers signalements datent de 
2003), s’est accélérée suite à la plainte déposée en 
2010 par deux de ses patientes à la gendarmerie 
de Boulogne-sur-Mer. Les deux femmes accusaient 
leur entourage d’avoir participé à des orgies avec 
des mineurs, d’avoir sacrifié des enfants et d’avoir 
fait disparaître des témoins gênants. L’histoire était 
tellement rocambolesque que les gendarmes ont 
rapidement compris qu’ils avaient affaire à deux cas 

de faux souvenirs induits. 

Les premiers cas de faux souvenirs induits ont été 
identifiés aux États-Unis dans les années 1980. Mais 
rapidement la justice a pris des dispositions pour 
enrayer le phénomène et ils ne sont maintenant que 
très sporadiques. 

En France la situation est différente. En effet, Claude 
Delpech, présidente de l’AFSI (Alerte faux souvenirs 
induits) aurait reçu plus de 800 familles en onze ans. 
Selon elle, les victimes ont un profil type, ce sont des 
femmes aux revenus confortables, cultivées, mais 
mal dans leur peau. Gérard Desmedt, bénévole à 
l’ADFI Paris, et Brigitte Axelrad, spécialiste des faux 
souvenirs, expliquent que les victimes sont piégées 
par le titre trompeur de thérapeute qui n’est nulle-
ment encadré par la loi et laisse des individus, dont 
le diplôme n’est pas reconnu, prodiguer de pseu-
do-soins psychologiques avec tous les problèmes 
que cela présente. Brigitte Axelrad précise que le 
manipulateur procède en trois étapes : la séduction 
de la victime, la destruction de ses repères et l’induc-
tion des faux souvenirs. Elle ajoute : « ils utilisent des 
questions répétitives : leur objectif est de rebondir 
sur le récit d’un rêve et de l’interpréter de manière 
sexuelle ».

> > >
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La justice est très démunie face à ce problème. La 
difficulté réside dans le fait de déterminer si le sou-
venir des plaignants est vrai ou faux. Selon Hedwige 
Dehon, psycho-cognitiviste à l’université de Liège, 
« pendant longtemps, on a cru que les souvenirs 
avec énormément de détails étaient vrais. En fait, 
pas du tout : on peut construire des faux souvenirs 
très détaillés. » Pour la justice le souvenir doit être 
corroboré par des éléments matériels. Hewige De-
hon ajoute, « la question que se pose la justice est : 
à partir de quand la personne se plaint ? S’il n’y avait 
rien avant la rencontre avec le thérapeute, c’est 
louche. » 

L’amnésie post-traumatique est un élément diffi-
cile à appréhender. Le rapport de la mission Flavie 
Flament paru en avril 2017 préconise l’allongement 
du délai de prescription à trente ans au lieu de vingt 
dans les cas d’abus sexuels sur mineurs, mais le pro-

blème des faux souvenirs induits n’a pas été pris en 
compte lors de l’élaboration du rapport. Elisabeth 
Moirond Braud, juriste et corédactrice du rapport, 
explique : « ce sont des cas qui peuvent arriver, mais 
nous ne l’avons pas évoqué car cela reste très margi-
nal. Il y aura toujours des fous. » Mais qu’en est-il des 
familles injustement accusées d’inceste ? 

Les spécialistes des faux souvenirs sont unanimes, 
les pouvoirs publics ont dix à quinze de retard sur le 
sujet par rapport aux États-Unis. 
(Source : Marianne, 9-15 juin 2017)

Lire sur le site de l’UNADFI :

- Condamnation dans une affaire de faux souvenirs induits : 

http://www.unadfi.org/groupe-et-mouvance/condamnation-

dans-une-affaire-de-faux-souvenirs-induits

- Le procès d’une pseudo-thérapeute : http://www.unadfi.org/

groupe-et-mouvance/le-proces-d-une-pseudo-therapeute

Des parents témoignent  France

 Depuis 2009, un couple de retraités vivant à Pa-
ris n’a plus de nouvelles de sa fille qui accuse son 
père d’avoir abusé d’elle lorsqu’elle était enfant.

En 1996, suite à une rupture sentimentale, elle se 
rapproche de l’Église et rencontre un prêtre officiant 
comme psychanalyste. Rapidement, il lui conseille 
de rompre avec sa famille. Les parents tentent de 
garder le contact, mais en 2003, elle débute une 
nouvelle psychothérapie avec un autre thérapeute. 
Peu de temps après elle demande un rendez-vous 
à ses parents au cours duquel elle accuse son père 
d’avoir abusé d’elle à l’âge de six ans. Elle affirme, 
« ça s’est produit une fois, à la maison, et je m’en suis 
rendu compte lorsque j’ai eu une vision. » Plusieurs 
années s’écouleront avant que ses parents aient des 
nouvelles d’elle dans une lettre dans laquelle elle re-

connaît avoir été induite en erreur par sa thérapeute. 

Mais la trêve est de courte durée. En 2009, elle ac-
cuse à nouveau son père d’inceste avec, cette fois, la 
complicité de sa mère, et leur assène pendant une 
heure et demie des détails sordides au téléphone. 
Son père lui demande « comment peux-tu te sou-
venir d’un fait dont personne ne se souvient, pas 
même moi ? Elle m’a répondu : « parce que tu l’as 
refoulé ». Jean-Claude fataliste pense qu’il ne rever-
ra jamais sa fille. « On mourra avec, on ne peut pas 
se justifier rationnellement. C’est sa parole contre la 
mienne ». Depuis lors, ils n’ont plus de nouvelles de 
leur fille, ils savent seulement qu’elle exerce à ce jour 
comme psychothérapeute à Aix en Provence. 
(Source : Marianne, 9-15 juin 2017)
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 Religion
Le retour du Jedi  International

 Sortie il y a 40 ans, la saga Star Wars véhicule 
une dimension spirituelle qui séduit ses fans. La 
psychologue Sandrine Mathen se demande si on 
peut parler de religion jediiste.

Le jediisme serait un mélange de bouddhisme, 
de taoisme, d’arts martiaux dans lequel certains 
adeptes recherchent la méditation, la prière, voire 
la sagesse. Georges Lucas, le réalisateur des films, 
reconnaît avoir emprunté des concepts à toutes les 
religions et spiritualités.

Le Temple Of The Jedi Order, fondé en 2005 au 
Royaume-Uni, rassemblerait aujourd’hui plus de 
500 000 jedis à travers le monde majoritairement 
dans les pays anglo-saxons. Bien que quasi-exclusi-
vement virtuel, ce mouvement est organisé et hiérar-

chisé. Il propose des programmes d’initiation avec 
des cours sur l’organisation, la mythologie, l’égo, la 
doctrine jedi ou encore la méditation. 

Une campagne lancée au Royaume-Uni et au Pays 
de Galles sur Internet demande aux jedis de revendi-
quer leur « religion » en la mentionnant sur le docu-
ment national de recensement. Une rumeur aurait 
couru selon laquelle un nombre suffisant d’adeptes 
du jediisme permettrait à ce mouvement d’être 
reconnu par l’État. Le recensement de 2011 fait fi-
gurer le jediisme en sixième position des religions 
pratiquées en Angleterre. Cependant les quelques 
démarches pour faire reconnaitre la religion Jedi 
au Royaume-Uni ou en Nouvelle-Zélande n’ont pas 
abouti.  
(Source : Centre d’action laïque, Mai 2017)

 Santé 
Un enfant suivi par un homéopathe meurt d’une otite  Italie

 Un enfant de sept ans est décédé des suites 
d’une otite traitée uniquement avec des remèdes 
homéopathiques.  L’homéopathe qui l’a suivi et 
ses parents sont poursuivis pour homicide volon-
taire.

Lors de leur arrivée aux urgences les parents du petit 
garçon ont signalé que leur fils était soigné avec de 
l’homéopathie depuis l’âge de trois ans. Quelques 
heures avant de se rendre à l’hôpital, l’homéo-
pathe est venu examiner l’enfant et lui a administré 
quelques gouttes tout en rassurant les parents. Mais 
l’état de l’enfant s’aggrave et il décède à l’hôpital. 

Le grand-père du petit garçon a porté plainte entraî-
nant la mise en examen des parents et du médecin 
qui a aussitôt été convoqué par l’ordre régional des 
médecins de Pérouse (Italie). 

Ce médecin, au parcours surprenant, a toujours re-
fusé de fournir ses diplômes à l’ordre des médecins 
de Pérouse. De plus, il a fait partie pendant de nom-
breuses années du Buisson Ardent, un groupe mys-
tique qui prédit une apocalypse imminente.  
(Sources : Le quotidien du médecin, 29.05.2017 & El Mundo, 
29.05.2017 & Franceinfo, 01.06.2017)
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